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Divisions foncières soumises 
à déclaration préalable

Intérêt pour agir contre les éoliennes

n TA Nice, 7 janvier 2005,
Préfet du Var c/ Cne de
Garéoult, req. 03-3148.

Considérant que par délibéra-
tion en date du 30 janvier 2003 le
conseil municipal de la commune de
Garéoult a, en application de l’ar-
ticle L 111-5-2 du code de l’urba-
nisme, décidé de soumettre à décla-
ration préalable toute division par-
cellaire d’une propriété foncière
pour les zones UC et UCa de la
commune ; que cette délibération se
fonde, d’une part, sur la volonté
d’éviter une trop forte densification
de l’habitat sur la commune qui
pourrait avoir des conséquences
dommageables sur l’environnement,
et, d’autre part, sur le plan de
zonage de l’assainissement des eaux
usées collectives et individuelles
approuvé par délibération du 19
décembre 2002 qui précise que les
zones UC et UCa conservent une
surface minimale de 1500 m_ de
terrain pour un logement desservi
par l’assainissement individuel ;
qu’il résulte toutefois des dispositions
précitées que la possibilité ouverte
par l’article L. 111-5-2 du code de
l’urbanisme de délimiter des zones

dans lesquelles la division volontaire
est soumise à déclaration ne peut
trouver à s’appliquer que dans des
parties de communes identifiées
comme nécessitant une protection
particulière en raison de la qualité
des sites, des milieux naturels et des
paysages et de la nécessité de proté-
ger d’un processus de morcellement
foncier des espaces naturels fragiles
inconstructibles; qu’une telle délimita-
tion ne saurait, par sa nature même,
recouvrir l’intégralité de zones déli-
mitées comme urbaines par un plan
d’occupation des sols, alors même
qu’elles seraient de faible densité et
comporteraient des espaces d’agré-
ments importants ; que les circons-
tances qu’un tel contrôle des divi-
sions foncières permettrait d’éviter
des divisions intempestives ou encore
répondrait à des impératifs d’absorp-
tion des eaux pluviales et d’assainis-
sement des eaux usées ne peuvent
être utilement invoquées ;    

u
Issues de l’article 13 de la loi du

18 juillet 1985, les dispositions de
l’article L.111-5-2 du code de l’urba-
nisme n’ont donné lieu à qu’à un

n CE, 15 avril 2005, Assoc.
des citoyens et contribuables
de la communauté de com-
munes Saane-et-Vienne et
autres, req. 273.398, à
paraître aux tables du
Recueil. .

Considérant qu’il ressort des
pièces du dossier que la propriété
de M. et Mme Lancesseur est située
en bordure d’agglomération, face à
un paysage agricole plat offrant une
vue dégagée, à une distance d’envi-
ron 900 mètres des éoliennes à
construire, lesquelles s’élèveront,
ainsi qu’il a été dit, à une hauteur
de 120 mètres, pales comprises ;
qu’ainsi, alors même que les nui-
sances sonores de ces machines sont
inexistantes au-delà de 400 mètres,
les intéressés justifient d’un intérêt
suffisant pour attaquer le permis liti-
gieux ; 

u
En matière de permis de

construire, l’intérêt pour agir des per-
sonnes physiques est strictement
apprécié : les requérants doivent
notamment justifier qu’ils résident à
une distance proche du projet atta-
qué. La longueur de cette distance

s’apprécie en fonction de l’impor-
tance du projet : elle ne saurait
atteindre 200 mètres pour une mai-
son d’habitation 3 mais elle peut
s’étendre à 750 mètres, s’agissant
d’un village de vacances 4, ou à
près d’un kilomètre lorsque nous
avons affaire à une mosquée de
2.000 places 5. Avec les éoliennes,
l’intérêt pour agir des riverains
s’étend dans les mêmes proportions.
Cette jurisprudence s’explique par
des considérations d’espèce (la
grande hauteur des éoliennes liti-
gieuses en un pays de relief plat)
mais aussi par le souci, qui se mani-
feste aujourd’hui, de protéger les
panoramas et les vues dégagées :
ainsi, récemment, une ZAC a-t-elle
été annulée, en application de
l’artcle L.121-1 du C. Urb., au motif
qu’elle gâcherait la vue depuis le
château d’Ecouen 6 et la légalité
d’un champ d’éoliennes, par rapport
à l’article R.111-21 du C. Urb., 
a t-elle été appréciée depuis un
observatoire situé à 9 kilomètres du
site 7 ! Dans aucun de ces cas pour-
tant, le panorama en tant que tel ne
bénéficiait d’une protection particu-
lière au titre de la loi du 2 mai
1930. n

Jean-Pierre Demouveaux, vice président au
tribunal administratif de Versailles
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- Colloque de l’Adef -
Le prochain colloque de l’Adef aura lieu le vendredi 14

octobre 2005, à la Salle de la Mutualité, à Paris. A l’ordre du
jour, cette année, le partage des rôles et des responsabilités
entre collectivités publiques locales et aménageurs dans la
production de nouveaux espaces à bâtir, que ce soit en exten-
sion urbaine ou en renouvellement urbain.

Pourquoi l’augmentation rapide des charges foncières
acceptables, provoquée par la hausse de l’immobilier, n’a-t-
elle pas permis d’augmenter davantage la production fonciè-
re ? Il s’agira de mieux cerner les blocages et de discuter des
mesures à prendre pour les lever. 

Comme chaque année, cette manifestation sera aussi l’oc-
casion, pour les membres du réseau de l’Adef, de se retrouver
et confronter leurs idées. 

« Responsabilités des collectivités et des
aménageurs dans la production foncière »

nombre infime de contentieux 1.
Peut-être les communes se sont-elles
montrées peu intéressées par la pos-
sibilité que leur donnent ces disposi-
tions de soumettre à déclaration
préalable les divisions foncières et
de s’opposer à celles « susceptibles
de compromettre gravement le
caractère naturel des espaces, la
qualité des paysages ou le maintien
des équilibres biologiques auxquels
participent ces espaces ». Ce dispo-
sitif de lutte contre le morcellement
foncier avait pour but de faire obs-
tacle à la constitution de « pré-lotis-
sements » ou de « lotissements sau-
vages », soit d’ensembles de très
petites parcelles agricoles ou fores-
tières destinées, dans les zones tou-
ristiques, à recevoir des habitations
légères de loisir. Cette préoccupa-
tion, ainsi que l’insistance mise sur
la fragilité et le caractère naturel des
espaces concernés, conduisent à

penser que ces dispositions ne sont
susceptibles de s’appliquer qu’à 
« des zones naturelles nécessitant
une protection particulière en tant
que telles » et dont l’étendue ne soit
pas « trop vaste et disproportionnée
par rapport aux besoins de protec-
tion des espaces naturels de la com-
mune » 2.

En annulant une délibération
soumettant au régime de l’article
L.111-5-2 du code de l’urbanisme la
totalité des zones urbaines d’une
commune, le présent jugement du TA
de Nice confirme cette opinion doc-
trinale, étant précisé toutefois que ce
qui est critiqué ici par le tribunal
semble être non tant le classement
en zone urbaine des espaces
concernés que leur étendue trop
importante par rapport à la superfi-
cie de la commune et le caractère
indifférencié de la délimitation.         

                             


